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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 

ARRÊTÉ 
 

constatant la cessation définitive d’activité d’une officine de pharmacie 
à SAINT-BRIEUC (22) 

 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L5125-5-1 et L5125-22 ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 21 mars 1942 portant autorisation de création de l'officine de pharmacie sise 12 rue du 
Maréchal Foch à SAINT-BRIEUC (22000) sous le numéro de licence 22#000005 ; 
 
VU le dossier reçu à l’ARS le 28 mars 2025, et complété le 14 avril 2025, de Mesdames Isabelle REBILLE et 
Danièle LE ROHO, pharmaciennes titulaires de la SNC « PHARMACIE LE ROHO – REBILLE », sise 12 rue du 
Maréchal Foch à SAINT-BRIEUC (22000), relatif à la fermeture définitive de leur officine à compter du 31 mai 
2025 (24h00) dans le cadre d’une restructuration du réseau officinal donnant lieu à indemnisation ; 
 
VU l’avis favorable en date du 15 avril 2025 émis sur ce projet par la directrice générale de l’agence régionale de 
santé Bretagne ; 

ARRETE 
 
Article 1er : Il est pris acte de la cessation définitive d’activité à compter du 31 mai 2025 (24h00) de l’officine de 
pharmacie sise 12 rue du Maréchal Foch à SAINT-BRIEUC (22000). La licence n° 22#000005 attachée à cette 
officine est caduque à compter de cette même date. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La directrice de la stratégie régionale en santé de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de 
Bretagne. 
 

Fait à Rennes, le 22 avril 2025 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 

ARRÊTÉ 
 

constatant la cessation définitive d’activité d’une officine de pharmacie 
à SAINT-JACUT-LES-PINS (56) 

 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L5125-5-1 et L5125-22 ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 07 mai 1981 portant autorisation de création de l'officine de pharmacie sise 9 rue des 
Moulins à SAINT-JACUT-LES-PINS (56220) sous le numéro de licence 56#000638 ; 
 
VU le dossier reçu à l’ARS le 04 avril 2025, et complété le 14 avril 2025, de Madame Rozenn MARREL, 
pharmacienne titulaire de l’EURL « PHARMACIE MARREL - DUCLOS », sise 9 rue des Moulins à SAINT-JACUT-
LES-PINS (56220), relatif à la fermeture définitive de son officine à compter du 30 juin 2025 (24h00) dans le cadre 
d’une restructuration du réseau officinal donnant lieu à indemnisation ; 
 
VU l’avis favorable en date du 15 avril 2025 émis sur ce projet par la directrice générale de l’agence régionale de 
santé Bretagne ; 

ARRETE 
 
Article 1er : Il est pris acte de la cessation définitive d’activité à compter du 30 juin 2025 (24h00) de l’officine de 
pharmacie sise 9 rue des Moulins à SAINT-JACUT-LES-PINS (56220). La licence n° 56#000638 attachée à cette 
officine est caduque à compter de cette même date. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La directrice de la stratégie régionale en santé de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de 
Bretagne. 
 

Fait à Rennes, le 22 avril 2025 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 

 
ARRÊTÉ 

 
portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie à QUIMPERLE (29) 

 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L5125-3 et suivants et R5125-1 à R5125-11 ; 
 
VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L5125-3, 1° du code de la santé 
publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 25 mars 1942 portant autorisation de création de l’officine de pharmacie sise 
41 rue de Pont Aven à QUIMPERLE (29300) sous le n° de licence 29#001089 ; 
 
VU le dossier complet enregistré le 31 janvier 2025 et complété le 02 avril 2025, présenté par la SELARL 
"PHARMACIE DU COAT-KAER", représentée par Madame Cécile LEGUAY, pharmacienne, en vue 
d’obtenir l’autorisation de transférer son officine de pharmacie du 41 rue de Pont Aven à QUIMPERLE 
(29300) vers un nouveau local situé 2 A, avenue du Coat Kaer dans la même commune ; 
 
VU l’avis favorable du représentant désigné par la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France 
(FSPF) pour la région Bretagne en date du 07 février 2025 ; 
 
VU l’avis favorable du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de Bretagne en date du 03 mars 
2025 ; 
 
VU l’avis favorable du représentant désigné par l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine (USPO) 
pour la région Bretagne en date du 25 mars 2025 ; 
 
Considérant l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale de santé 
Bretagne en date du 04 avril 2025 sur les conditions d’installation envisagées pour la future officine de 
pharmacie ; 
 
Considérant que la population municipale de la ville de QUIMPERLE (29300) s’élève à 12 444 habitants 
(population municipale en vigueur au 1er janvier 2025) pour six officines de pharmacie ; 
 
Considérant que l'officine de pharmacie objet de la présente demande se situe dans un quartier défini 
au Nord par les limites communales de la commune de QUIMPERLE (29300), à l'Est par la rivière 
« L’Isole » puis l’estuaire « la Laïta », au Sud par la ligne de chemin de fer et à l'Ouest par la ligne de 
chemin de fer et les limites communales de la commune de QUIMPERLE (29300) ; 
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Considérant que l’officine de pharmacie la plus proche de l’emplacement actuel se situe à environ 
290 mètres, dans un autre quartier ; 
 
Considérant que l’emplacement prévu pour le transfert se situe à environ 70 mètres de l’emplacement 
actuel, dans le même quartier ; 
 
Considérant ainsi que le transfert ne compromet pas l’approvisionnement en médicament de la 
population résidente du quartier ; 
 
Considérant que l’accessibilité de la future pharmacie sera facilitée par sa visibilité, des aménagements 
piétonniers, la présence de places de stationnement et des dessertes par les transports en commun ; 
 
Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles R5125-
8 et R5125-9 et au 2° de l'article L5125-3-2 du code de la santé publique ; 
 
Considérant ainsi que le transfert répond de façon optimale aux besoins en médicaments de la 
population résidente du quartier ; 
 
Considérant que le transfert répond aux conditions posées par les articles L5125-3, L5125-3-2 et L5125-
3-3 du code de la santé publique ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er : L’autorisation prévue au code de la santé publique est accordée à la SELARL "PHARMACIE 
DU COAT-KAER", représentée par Madame Cécile LEGUAY, pharmacienne, de transférer son officine 
de pharmacie du 41 rue de Pont Aven à QUIMPERLE (29300) vers un nouveau local situé 2 A, avenue 
du Coat Kaer dans la même commune sous le numéro de licence 29#002544. 
 
Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à 
compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 
Article 3 : L’officine de pharmacie doit être effectivement ouverte au public au plus tard à l’issue d’un 
délai de deux ans qui court à partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas 
de force majeure. 
 
Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui doit être remise 
au Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne par son dernier titulaire ou ses héritiers. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr; 
 
Article 6 : La directrice de la stratégie régionale en santé est chargée de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 

Fait à Rennes, le 16 avril 2025 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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